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Es folgt des vorstehenden Vertrags Ratifizierung:

"Wir Statthalter, Undt Raht der Statt Zug thuon Kundt hiemit, dass

wir auff heüt Endt bemeltem Dato, diseren tractat Zuo unserem Belie-

ben, undt gefallen, uff und angenomben, durch auss in allem seinem

begriff, undt Puncten Ratificiert bestättiget, undt guet geheissen.

Urkundtlich ist diss mit Unsserem Statt Secret Jnsigel verwahrt und

mit nachgesetzter Subsignatur von Unserem Statschreiber [Wolf-

gang II. Vogt] versächen worden. Actum den 20 ... [Dezember] 1692

L.S.

[gez.] Wolffgang Vogt Statschr[eiber]"

1) Titelgebung anhand der von Wolfgang Vogt stammenden Dorsualnotiz
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1702 August 29., Hüningen                                          A

ERKLÄRUNGEN [BEZÜGLICH DER SICH Z.Z. IN DER GARNISON VON
HÜNINGEN AUFHALTENDEN KOMPAGNIE VON HPTM. BEAT JAKOB II.
ZURLAUBEN IN FRANZ. DIENSTEN]1

"Nous [de Seneric] Commendant pour le Roy [Ludwig XIV.] à Hunninquen

[=Hüningen] Certiffions qu'il a estè[!] envoyè icy par le sieur de

zur lauben la quantitè de ... [155] hommes pour la Compagnie qu'il

leve pour le service de sa Maieste, scavoir2

le 8.me May 1702 il est arrivè à Hunninquen pour
lad.e comp.e cy  20. hommes
D'augmentation iusqu'au 19. dudit cy  26.
Jdem iusqu'au 6.me Juin  10.
Jdem iusques au 20 dud.e  32.
le 7. Juilliect  32.
le 21. dd.e  19.
le 30.  16__________ _________________

Total 155

non compris ... [un] Cap.e Commendant, et deux lieutenants qui par-

tent ce iourd'huy de la dite Ville avec le[s]d ... [155] hommes pour

se rendre à Valenciennes suivant l'ordre du Roy qui nous a esté res-

presenté par ledit sieur zurlauben, et que ledit nombre d'hommes à

tousiours Vescûs audit Hunninquen au moyen de ce qui luy a esté don-

né par ledit sieur de zurlauben pour leur subsistance, en foy de



quoy nous [avons ] donné le présent certificat pour servir et Valoir
ce que de Raison , fait à . . . le . . .

[gez . ] Seneric

nous Commissaires des . . . [guerres ] certifions avoir fait la revüe
des hommes mentionnéez cy dessus.

[gez . ] De Riencourt

je soussigné commis de l ' extraordinaire de guerres à Hunninquen Cer¬
tifie n ’avoir payé aucune solde ny subsistance a [ ! ] la compagnie
suysse de Monsieur de zurlauben pendant le temps qu ' elle à esté eu
cette place , partant ce iourd 'Huy pour se rendre à Valenciennes fait
aud . . . . le . . . [28 ! ] Aoust 1702

pour certificat [gez . de ] foul [l ] on

Veû et [ trouvé ] bon
[gez . ] Deriencourt Comm. re [gez . ] Seneric"

1) s . Zurlaubiana AH 130/73 spez . auch Anm. 5
2 ) Für das Folgende s . ebenda AH 131/2 spez . Version 1
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